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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : Groupama   
de 01/2016 à 05/2021
Chargé de Mission Protection Juridique

2016 : 28688 € Net
2017 : 29101 € Net
2018 : 27142 € Net
2019 : 25791 € Net
2020 : 22 603 € Net
2021 : 7 605 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : AGRICA RETRAITE
depuis le 01/2014
Membre du conseil d’administration

2014 : 0 € Net
2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : GROUPAMA  

Technicien  

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant
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7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Maire
depuis le 01/2016
Commentaire : Erreur précédente déclaration de 2016 à 2019,
saisie en Brut et non en Net

2016 : 14183 € Net
2017 : 14391 € Net
2018 : 14398 € Net
2019 : 14468 € Net
2020 : 8 947 € Net
2021 : 4 700 € Net

Conseiller départemental
depuis le 01/2016
Commentaire : Erreur précédente déclaration de 2016 à 2019,
saisie en Brut et non en Net

2016 : 22944 € Net
2017 : 23212 € Net
2018 : 23223 € Net
2019 : 23336 € Net
2020 : 13 607 € Net
2021 : 7 066 € Net

Vice-président SMI DFCI 24
depuis le 01/2019
Commentaire : Erreur précédente déclaration 2019 saisie en
Brut et non en Net

2019 : 3360 € Net
2020 : 1 965 € Net
2021 : 908 € Net

Vice-président Syndicat Mixte du Bassin de l’Isle
de 01/2019 à 09/2020
Commentaire : Erreur précédente déclaration 2019 saisie en
Brut et non en Net

2019 : 5297 € Brut
2020 : 2 152 € Brut

Président du Syndicat Mixte du bassin de l’Isle
depuis le 09/2020

2020 : 6 795 € Net
2021 : 4 607 € Net

Président SIAEP Isle Dronne Vern
de 08/2020 à 12/2020

2020 : 2 592 € Net

Vice-président SIAEP Vallées Auvézère Manoire
de 09/2020 à 12/2020

2020 : 760 € Net

Vice-président Syndicat Eau Cœur du Périgord
depuis le 02/2021

2021 : 4 604 € Net

Vice-président CA Le Grand Périgueux
depuis le 07/2020

2020 : 4 651 € Net
2021 : 5 266 € Net

Observations

Je soussigné Stéphane DOBBELS certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 25/08/2021 11:31:43
Signature : Stéphane DOBBELS
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